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Dossiers) (French Edition): 

La passation et lexcution des marchs publics dans les secteurs classiques et spciaux sont prsentes sous un angle 
comparatif et synthtique dans ce premier commentaire des arrts des 15 juillet 2011 et 16 juillet 2012 pour le volet 
passation et larrt du 14 janvier 2013 pour le volet excution.Louvrage propose une prsentation claire de ces arrts entrs 
en vigueur au 1er juillet 2013, en soulignant lvolution par rapport au droit antrieur, les lments communs aux secteurs 
classiques et spciaux, ainsi que les lments spcifiques chacun de ceux-ci.Sont notamment abords : le rgime des 
variantes (surtout facultatives et libres), des options, des marchs lots ; la limitation ou interdiction des offres 
communes en procdure restreinte ou en procdure ngocie avec publicit ; certains aspects du rgime relatif au dlai 
dengagement ; le rgime de la dclaration sur lhonneur relative aux cas dexclusion, des offres dposes tardivement par la 
faute du pouvoir adjudicateur ; la procdure ngocie directe avec publicit et les procdures spcifiques que sont le dialogue 
comptitif (cependant entr en vigueur ds le 28 septembre 2011), le systme dacquisition dynamique, lenchre lectronique 
(et, dans une certaine mesure, laccord-cadre cependant dj connu en droit belge pour certains aspects et le nouveau 
rgime de lexcution des marchs.


